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OPINIONS LEGALENS

itervention de la Police dans les élections
municipales

'AEYAEENT FýN Loi.
Montréal, le 13 mars 1908.

Président et aux membres de la cformission de Police

sieurs,

une assemblée de votre c3ommi.ssion, tenue le 6 mars,
x plaintes ont été formulées contre l'intervention de
orce de Police dans les élections municiles à l'effet
,ant:
ýoumise une lettre de M. Geo. Vandelac, protestant
1tre la part prise par la Police, dans le quartier Saint-
tLn-Baptlýste,, Iorn de l'élection municipale tenue lundi,
3l fýévrier dernier, et demandant une enquête à ce ýsu-

Soumise aussi une lettre de M. E.-W. Villeneuve, se
tignant, -entre autres cho>ses, ýde l'intervention de la
lice à ladite élection et demandant la nomination d'une
mminssion royale sous le Grand -Sceau de la Province
tir s'enquérir des faits et accusations que cettedite let-

contient"
près délibération, il fut -résolu que ces deux lettres
nt référées aux avocea de la Cité afin d'obtenir de ces
sieurs une opinion légale sur les faits qui y sont con-

is et savoir', dans les cimoi aces, ce que ,la Commis-
a à fair eon obéissance à la loi en parelle- matière.

n réponse aux Instructions contenues dans la résolu-
de votre Commission, nous aivons l'honneur de répon-

comme suit:
n ce qui çoncerne la lettare -de M. G. Vandelac, nous
ies d'avis que cette lettre ne formule aucune accusa-
Set n'epose aucun fait quelconquea pouvant justifier

'e Commission de faire une enquête sur la prétendue
~~ nrI-qr nAVb Police, dans les élections muni-

Sest la pýréten-
ections munici-
constables d'a-

)Ir pris son fait

LEGÂL OPiNIONS.

intervention of the Police Force in
Municipal Elections.

LAÂw Dm'Âtt1TEMuIýINT. Monjtfeal, March 13tb, 1908.

2'o the Ch.airmam and Mlembers O othfe polic CJommMttee.

Gentlemen,

At a meeting of your Co>mittee, held the 6 of March,

two comnplaints were made againet the interference of the

Police force in tlbe municipal electiotis, te Wlt:

"Submitte_-d a letter f romn Mr. Geo. Vandelae, pro-

testitig against the part tat>en by the Police, in St. Jean-

Baptiste ward, at the municipal eleclon held on Monýday,

thae 3rd of February last, ans asklng for an investigation.

"Subxnitted aiso a 1\etter fromi Mr. E., W. VMileneve,

comp>ainiiig antongst other things, O! the intervention of

thle Police at sald election, and askdng that a Royal Comn-

mission, under the Great Ses.! o! the Province b:e appoint-

ed to investigate the facts and charges wbich sald lotter

centains."

Af ter deliboration, it was resolved that these two letter
1 -1 '- , "if,, rnv In Order te obtaini a. lega

wllat tne uemimîu.L
such a case.

lu vursuance to
tion cf your Comm
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